
CONVENTION
Entre

LA VILLE DE ROUEN

Et

Le Groupement d’Etudes pour L’Insertion Sociale des
Trisomiques (G.E.I.S.T)

Entre les soussignés :

Monsieur Pierre ALBERTINI, Maire de ROUEN, agissant en cette qualité au nom et
dans l’intérêt de ladite Ville, en exécution d’une délibération du Conseil Municipal du
30 novembre 2007.

D’une part,

Et :

Monsieur  Bertrand HAUGUEL, Président  du groupement  d’Etudes pour  l’insertion
Sociale des Trisomiques (G.E.I.S.T) rue des Hallettes – 76000 Rouen

D’autre part,

Il est exposé et convenu ce qui suit :



- Exposé –

Le G.E.I.S.T pour la réalisation de ses missions doit transférer son siège social, et
aménager une salle de réunion ainsi qu'un local d'accueil pour adolescents, sur le
re-de-chaussé du bâtiment  II  de l'école Anatole France.  Des travaux doivent  être
réalisés sur les locaux pour un montant de 90 000 €. 

La Ville de Rouen, en tant que propriétaire des locaux réalisera ces travaux, sur la
base d'une subvention de même montant, versée par le G.E.I.S.T. 

Ceci exposé, il est convenu et arrêté ce qui suit :

Article  1 :  Le  G.E.I.S.T  s’engage  à  verser  à  la  Ville  de  Rouen,  une  subvention
maximale de 90 000 €, afin de lui permettre de financer les travaux d'aménagement
du rez-de-chaussée du bâtiment II de l'école Anatole France.

Article 2 : Le montant prévisionnel de la subvention a été déterminé en fonction du
coût global de l'opération.

Article 3 : La subvention allouée à la Ville de Rouen sera versée à la Trésorerie
Municipale, quarante cinq mille euros seront versés en janvier 2008 et quarante cinq
mille euros seront versés au 30 septembre 2008.

Article 4 : La subvention due à la Ville de Rouen sera virée au compte bancaire n°
3000100707C760000000004.

Article 5 : La Ville de Rouen s'engage à maintenir le G.E.I.S.T dans les locaux sus
indiqués selon les modalités d'un avenant à la Convention d'occupation des locaux
qui est à établir entre les deux parties.

Article 6 : La Ville s'engage à faire réaliser ces travaux pour le 30 septembre 2008.

Fait à ROUEN, en l'Hôtel de Ville, le 

Pour le Groupement d'Etudes pour l'Insertion           Pour la Ville de ROUEN
Sociale des Trisomiques                      par délégation

Monsieur Bertrand HAUGUEL, Président         Madame E. BEAUD-DELECLUSE
        Adjointe Déléguée,


